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lors qu’il était doté de la personnalité morale, le siègebelge d’Illochroma ne pouvait pas être considéré commeun établissement.Interrogée par la cour d’appel de Bruxelles sur la perti-nence d’une telle interprétation de la notion d’établisse-ment, la Cour de justice a répondu, en substance, quecette notion couvre également des personnes morales.Elle a ainsi déclaré que dans le cadre d’une mise en liqui-dation dans un Etat membre autre que celui dans lequelelle a son siège social, une société peut faire l’objet d’uneprocédure secondaire dans l’Etat membre dans lequelelle a son siège social et où elle est dotée de personnalitéjuridique.Par ailleurs, la Cour a considéré que, contrairement à ceque soutenait Illochroma devant les juridictions belges,les créanciers domiciliés ou ayant leur siège en dehorsdu territoire de l’Etat dans lequel est situé l’établisse-ment concernée du débiteur, peuvent demander l’ouver-ture de la procédure secondaire d’insolvabilité. Enfin, laCour a décidé que la question de savoir si le juge nationaldispose d’un pouvoir d’appréciation en opportunitéquant à l’ouverture d’une procédure secondaire, qui, envertu du règlement est toujours une procédure de liqui-dation, alors que la procédure principale est elle-mêmeune procédure de liquidation relève du droit national.
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En mai 2013, la ville de Dortmund a lancé un appeld’offres ayant pour objet un marché public relatif à lanumérisation de documents et à la conversion de don-nées pour les services d’urbanisme. Les conditions parti-culières du dossier de l’appel d’offres prévoyaient que,conformément à la loi allemande réprimant les restric-tions de concurrence, le soumissionnaire devait s’enga-ger à verser à ses salariés un salaire minimal fixé parcette loi et à exiger de ses sous-traitants qu’ils s’engagentà leur tour à respecter ce salaire minimal.Ces dispositions des conditions particulières, ainsi quede la loi sur laquelle elles étaient fondées, ont fait l’objetd’un litige, porté devant une chambre des recours enmatière des marché publics, entre le pouvoir adjudica-teur et l’un des soumissionnaires potentiels. Ce dernier ainformé le pouvoir adjudicateur que, si le marché lui étaitattribué, il comptait exécuter les prestations faisantl’objet du marché exclusivement dans un autre Etatmembre, en l’occurrence, en Pologne, par un sous-trai-tant qui y était établi. Dans ces circonstances, le soumis-sionaire considérait que les dispositions litigieusesn’étaient pas conformes au droit des marchés publics.La chambre des recours en matière des marchés publicsa décidé de saisir la Cour de justice d’une question rela-tive à la compatibilité des dispositions litigieuses de la loiallemande réprimant les restrictions de concurrenceavec l’article 56 TFUE et l’article 3, 1., de la directiven° 96/71/CE concernant le détachement des tra-vailleurs, qui prévoit, en substance, que le taux du salaireminimal est soumis à la loi de l’Etat membre sur le terri-toire duquel les travailleurs sont détachés.En répondant à cette question, la Cour a d’abord relevéque la directive n° 96/71/CE concernant le détachementdes travailleurs ne s’appliquait pas, dès lors qu’aucundétachement n’a eu lieu, les salariés du sous-traitant dusoumissionnaire restant dans leur pays d’origine. Entenant compte de cette circonstance, elle a décidé, ensubstance, que le taux du salaire minimal payé à ces sala-riés devait être soumis à la loi du pays d’origine du sous-traitant. En effet, selon la Cour, l’article 56 TFUEs’oppose à l’application d’une réglementation de l’Etatmembre dont relève le pouvoir adjudicateur obligeant lesous-traitant à verser à ses salariés un salaire minimalfixé par cette réglementation.


